
tance suffisante du la voie pour empêcher que la lig'nc soit
obstruée par l'amoncellement de la neige.

7. La compagnie pourra, du consentement des prôprié-
taires,. acqué'rir- et pr.sséder des terres, d'où elle pourra se

5 procurer le gravier, la pierre .et-les .matériaux nécessaires à
ses trava'ux,.et elle. pourra-les vendre et céder, en tout ou en
partie, .qualid elle -u'en- iura plus besoin.

8.. La compagnie aura le -pouvoir de vendre des hypothè-
ques ou de louer- tous terrains à elle appartenant qui ne

10 seront pas nécessaires à son chemin de fer, ou qu'elle aura
reçus en dons destinés -à encòurager son entreprise.

9. Le fonds.social de la compagnie sera de nu million deux
cent cinquante,.mille piastres, lequel sera partagé en vingt
cinq,mille:actions -de cinquante piastres chacune, et ce- mon-

15 tait sera:- formé par, les .personnes ci-dessus ·énumérées.-et
telles -autres personnes: e. corporations E.-qui deviend•ont
actionnaires de la -compagnie ; et la somme ainsi prélevée
sera appliquée, en premier lieu, à acquitter tous honoraires,
frais et déboursés encourus pour la passation du présent acte,

20 et pour faire les explorations, plaas et estimations se
rattachant'au chemin de fer 'et à ses embranchements, et le
résidu-.de telle somme sera employé à faire,.achever, -équiper
et. entretenir le dit chemin de fer et sesembranchements Ct
.aux autres 'objets prén.us par le présent acte.

25 . 10. Les personnes énumérées dans la première section du
présentacte,. sont constituées en bureau des directeurs pro-
visoires de la compagnie, neuf desquels formeront un- quorum;
et lei dits directeurs'provisoires res.teront en charge comme
tels jusqu'à la. première .·élection des directeurs en vertu du

30 présent-acte ;,,.et ils auront..:lespouvoir-d'ouvrir .des livres
d'ations- et d'obtenir des souscriptions, d'actions pour l'entre-
prisé, et .de recevoir , des: paiements à compte -,d'actions.. sous-
cites, et.de. faire des demandes :de. versement .aux: souscrip-

.te.urs sur leurs actions-et d'en poursuivre:le recouvreme4t et,
35. de-faire faire et, exécuter> des:explorations et plansi..et:d'ac-

.quérir, Jës .plans et explorations actuellement aits,. et de
déposer,dans qielque.banque. iucorporée-da Canada-tous:les
deniers -par eux-reçus à.compte des actions soserites,. et:de
les retirer dans le but:de pourstivre l'entreprise et. de.rece-

40 voir, au nom de la compagnie, tout don fait dans le but de
l'encourager.; 1et:ils pourront faire tout arrangement au sujet
des conditions o.n de l'emploi.de, tout don:ou.;bonus, donné
dans lebut,-d aider -à.la:construction du chemin de fer, leqttel
aiiangemeht sera- obligatoire pour la compagnié..

451 31.ulei souscription!; d'actions au -capital. ne sera.obli-
gatôire. pour. la .compagnie,- à- moins que: dix -pour..cent du
-montant- it'été payé- dans les quinze jours de la souscription
à:.a : compagiie, .ou:à son · crédit -dans .quelque · banque
incorporée du Canada choisie par les directeurs.

50' 12. Nulle demande de versement faite aux actionnaires


